Travail à faire à la maison en Sciences Physiques.

Pour chaque séance il y a toujours du travail à faire.

Il y a toujours une leçon à apprendre (même si cela n’a pas été noté dans le cahier de texte).

La leçon correspond en général au travail fait en classe lors de l’heure de cours, mais, le plus souvent à toute leçon commencée et non terminée.


S’il n’y a pas de leçon nouvelle, il faut revoir la leçon précédente.

Il y a presque toujours pour chaque séance un ou plusieurs exercices :




Ces exercices sont notés dans le cahier de texte de l’élève.

Il peut s’agir :

d’exercices du livre.




de dessins ou de schémas à réaliser.




d’une recherche personnelle : dans un dictionnaire, exemples, situations liées à la vie courante ...




d’une réflexion personnelle sur une expérience.




d’une expérience sans danger à réaliser à la maison puis à décrire ...




de réaliser une démarche d’investigation et (ou) d’étudier un document du livre

En conséquence, un élève ne peut pas sortir du cours de Sciences Physiques en déclarant qu’il n’a pas de travail à faire pour la fois suivante : c’est impossible.

L’évaluation en Sciences Physiques.

L’évaluation se subdivise en 5 catégories distinctes :

Les contrôles prévenus : en général une semaine à l’avance, ils portent sur un ou plusieurs chapitres ainsi que sur de nombreux exercices. Ces contrôles peuvent durer jusqu’à une heure en classe de troisième.

Les contrôles non prévenus : ils peuvent survenir n’importe quand, ils portent sur une partie de chapitre voire un chapitre entier ainsi que un ou plusieurs exercices simples. Ils durent de 5 à 20 minutes.

Le classeur : il est fondamental pour bien travailler d’avoir un classeur bien tenu avec des leçons complètes !

A ce titre le classeur sera contrôlé et noté ( dans la mesure du possible une fois par trimestre en 5e et en 4e ).

Ce contrôle se fera pendant l’heure de cours alors que  les élèves auront une activité documentaire ou un travail à faire, ceci afin de ne pas les priver de classeur à la maison.

Les Travaux Pratiques (T.P.) :  Certaines leçons feront l’objet d’études de documents ou de manipulations par les élèves. Parfois des données ou des observations seront requises ainsi que l’élaboration d’un compte rendu qui sera noté ( travail en binôme avec des groupes particulièrement en classe de quatrième).

L’oral : La participation en classe, les passages au tableau (volontaires ou pas) ainsi que d’autres critères oraux seront évalués et sanctionnés par une note à la fin de chaque trimestre.

Je vous rappelle que le règlement intérieur stipule qu’un élève doit venir en classe en ayant révisé les leçons du jour et en ayant fait les exercices demandés.

De plus, au vu d’une certaine dégradation de l’orthographe et de la grammaire de la part des élèves, la présentation, l’écriture et l’orthographe seront pris en considération lors des contrôles écrits.

La Physique et la Chimie sont deux matières, qui à l’aide de modèles théoriques permettent de mieux comprendre le monde qui nous entoure, tant au point de vue microscopique que macroscopique. Ce sont des sciences fondamentales ( au même titre que la S.V.T et les mathématiques ) car elles permettent aussi le développement de notre esprit critique.

A ce titre et afin de mieux les maîtriser, vous devez apprendre systématiquement vos leçons et faire vos exercices, car seul le travail vous permettra de progresser intellectuellement. Appendre vos leçons vous permettra déjà de les connaître, mais aussi de développer vos futures capacités d’apprentissage.

Faire vos exercices vous permettra d’élargir le champ de compréhension de la leçon afin de mieux la maîtriser.

Etudier les documents et établir une démarche d’investigation quand cela est nécessaire vous permettra aussi de mieux raisonner sur les problèmes qui vous seront posés dans le futur.

Le professeur de Sciences Physiques : Mr REYNAUD.
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